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SCI Michel THOMAS

De: Laurent MARTIGNON <lm@trouvin-avocats.fr>

Envoyé: mercredi 13 avril 2022 15:41

À: SCI Michel THOMAS

Cc: Pierre-Emmanuel TROUVIN; Jean-Michel TROUVIN; Cabinet TROUVIN

Objet: RE: SCI Michel THOAMS : expertise immobilière - ordre de mission signé

Bonjour Monsieur THOMAS,  

  

Je vous confirme avoir transmis aujourd’hui à Monsieur GARRAUD les pièces qu’il a demandées pour accomplir ses 

deux missions. 

  

Je lui ai également fait part de vos disponibilités pour modifier la date de visite des locaux en l’invitant à vous 

recontacter prochainement et directement pour convenir des modalités d’organisation du rendez-vous sur site. 

  

Je reviendrai vers vous probablement dans le courant de la semaine prochaine sur le volet « désordre » de ce 

dossier. 

  

Bien à vous,  

  

  
Laurent MARTIGNON 
Avocat au Barreau de Paris 
  

 

  
    34 rue Bassano 
    75008 PARIS 
    Tel : 01 47 63 42 10 
  
    www.trouvin-avocats.fr 
    cabinet.trouvin@trouvin-avocats.fr 

  

  

  

  

De : SCI Michel THOMAS <scimt@sfr.fr>  

Envoyé : lundi 11 avril 2022 08:54 

À : Laurent MARTIGNON <lm@trouvin-avocats.fr> 

Objet : SCI Michel THOAMS : expertise immobilière - ordre de mission signé 

  

Bonjour Maître, 

  

Comme convenu, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe : 

- Ordre de mission complété et signé à adresser à M. GARRAUD 

  

Il m’est impossible de me rendre disponible sur place le 19 avril prochain. 

  

Mes disponibilités sont, idéalement, à partir du 03 mai 2022  ce qui semble difficile compte-tenu du délai de remise 

du rapport 

et de l’échéance des négociations à prévoir avec M. TOUBLANC. 

  

Toutefois, je propose de me rendre sur place soit le 15/04 soit le 22/04 

L’horaire du rendez-vous sera précisé suivant le moyen de transport (SNCF/avion) retenu après validation de la date 

auprès de M. GARRAUD. 
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Voulez-vous que je me rapproche du secrétariat du Cabinet Maigné-Gaborit & Garraud pour finaliser ce rendez-

vous ? 

  

Par ailleurs, vous voudrez bien me confirmer que notre locataire doit être informé de notre venue et de sa finalité 

préalablement à ce rendez-vous. 

  

Bien cordialement 

  

Th. THOMAS 

  

  

  

  

  


